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Aussac-vadalle le 02 Août 2007

CERTIFICAT ADMINISTRATIF

Je soussigné Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire de rembourser les frais que Monsieur RIBERAC a dû supporter soit :

· Pompage de la fosse septique pour 99,59 Euros

· Entretien de la chaudière pour 84,86 Euros

· Ramonage de la cheminée pour 53 Euros

Soit un total de 237.45 Euros.

En effet, ces travaux n’ont pas été effectués par le précédent locataire à son départ du logement comme cela aurait dû se faire. 

Fait pour servir et faire valoir ce que de droit.


Le Maire,


Gérard LIOT 

�EMBED Unknown���
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